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ARTICLE 25

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 56 de la Constitution est ainsi rédigé :

« Le Conseil constitutionnel est majoritairement désigné par le Parlement dans le respect
du pluralisme. Il comprend quinze membres : trois désignés par le Président de la République, neuf
par l’Assemblée nationale et trois par le Sénat.

« Il désigne en son sein son Président. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


